
' BANQUE EUROPEENNE D'INVESTISSEMENT Le 24 févr ie r 1976 

DONNEES GENERALES SUR LE NOUVEL IMMEUBLE DE LA BEI 

C r é é e en 1958 par le T ra i t é de Rome qui inst i tuait la Communauté 

Econonnique Européenne, la Banque Européenne d ' Invest issement a eu son siège 

p rov i so i r e t r a n s f é r é de Bruxel les à Luxembourg en août 1968. 

A p a r t i r de cet te date, la Banque a occupé l ' immeuble situé à la 

P lace de Metz qui abr i ta i t p récédemment la Haute Autor i té de la Communauté 

du Charbon et de l 'Acier . Ul té r ieurement , et à la sviite de l 'extension de son 

act ivi té , l a BEI a occupé p lus ieurs au t r e s immeubles s i tués aux environs de 

la Place de Metz. 

La Banque a décidé de regrouper tous ses se rv ices dans un nouvel 

immeuble qu 'e l le cons t ru i r a sur le P la teau du Kirchberg à proximi té des 

au t res Institutions Européennes impleintées à Luxembourg. Ce regroupement 

est n é c e s s a i r e compte tenu des inconvénients qui résul tent de la dispers ion 

actuelle de ses se rv ices et par le fait que cer ta ins immeubles , dont celui de 

la Place de Metz, devraient pouvoir ê t re l ibérés dans un avenir assez proche . 

Les principaux objectifs de ce projet sont : 

- de r é a l i s e r un immeuble dont la capaci té cor respond d ' ap rès les c r i t è r e s 
d'occupation de 8 00 à 1 200 postes de t rava i l ; 

- d ' in tégrer le projet de façon harmonieuse dans le site ; 

- de r éa l i s e r l ' immeuble selon des impérat i fs économiques s t r ic tement 
l imités et dans un délai ne dépassant pas t ro i s ans . 
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LE TERRAIN 

Le t e r r a i n es t situé sur le P la teau du Kirchberg , au nord -es t du 

cen t re de la vil le de Luxembourg. De forme trieuigulaire, il es t bordé au 

nord par une val lée profonde (Val des Bons Malades) , à l 'ouest par un bois 

appartenant aux autor i tés loca les , sur le t ro i s i ème côté par une voie d ' accès 

à l 'autoroute Senningerberg-Luxembourg. De l ' au t re côté de cet te voie s 'é lève 

la Cour de Jus t i ce des Communautés Européennes , et au-delà de l 'autoroute , 

se t rouvent deux immeubles occupés par les se rv ices du Parlenaent Européen, 

la Commiss ion et le Consei l des Communautés Européennes . 

La superficie du t e r r a i n es t d 'environ 5 h e c t a r e s . 

LA MAITRISE D'OEUVRE 

La Banque a confié lea études de conception du projet , l 'é laborat ion 

des plems et la survei l lance des t ravaux à. une équipe se composant de Denys 

LASDUN & P a r t n e r s , a rch i tec tes (Londres) , SCOTT WILSON KIRKPATRICK & 

P a r t n e r s , ingénieurs -conse i l s (Londres) en collaboration avec PROJEQO SA 

(Bruxellee) et HL Technik GmbH (Munich) et WIDNELL & TROLLOPE, 

quantity su rveyors (Londres) . 

La direct ion du projet est a s s u m é e par un consei l ler de PA Manage

ment Consultants (Bruxel les) . 

Les études p r é l i m i n a i r e s , dont notamment le p r o g r a m m e des beso ins , 

ont été r éa l i s ée s avec l 'a ide du Bouwcentrum de Rot terdam. 

LE PROJET 

Le bâtiment envisagé possède le c a r a c t è r e représenta t i f convenant au 

siège d'une inatitution européenne. La surface brute totale d 'environ 36. 000 ιτι2 

(garage non coinpr i s) i n t é re s se des bureaux, des sa l les de réunion, vm en

semble pour conférences ainsi que des se rv ices auxi l ia i res : bibliothèque, 

instal lat ions informatiques et se rv ices à c a r a c t è r e social . Le projet comprend 

outre des locaux techniques, un garage souter ra in aünsi que les aménagements 

ex té r i eu r s . 



Le plan de m a s s e de l ' immeuble est en forme de croix dont les quatre 

branches décalées contiennent des bureaux n o r m a l i s é s . Entre ces b ranches , 

et accolée au noyau cen t r a l , se trouvent des locaux abri tant des se rv ices spé

c i a l i s é s . La hauteur du bâtiment var ie de quat re à sept niveaux au-dessus du 

sol , selon la déclivité du t e r r a i n . 

La par t ie cons t ruc t ive des bureaux se compose d'une ossa tu re en béton 

a r m é dont les é léments centraux seront mi s en oeuvre sur chant ier . Les 

é léments ex té r ieure seront en béton a rch i t ec tu ra l avec uti l isation d 'agrégats 

spéciaux, Lee pa r t i e s c r e u s e s des p lanchers , const i tués par des hourdis 

à caisson, seront des t inées à recevoi r cer ta ine équipements et canal isa t ions . 

Les au t r e s pa r t i e s de l ' immeuble comporteront des colonnes avec dalles 

pleines ou n e r v u r é e s , et dans cer ta ins c a s , des techniques de précont ra in te 

pourra ient ê t r e u t i l i sées . 

Les bureaux exposée au soleil seront protégés par un sys tème de pe r s i ennes 

ex té r i eu re s r ég lab le s . 

Seulement ce r t a in s locaux abri tant les se rv ices spécia l i sés seront c l ima

t i s é s , les au t re s pa r t i e s de l ' immeuble étant «hauffés par une installation de 

chauffage de type conventionnel. Une ventilation mécanique a toutefois été 

p révue . 

Sur base des pr ix de 1975, le budget prévisionnel de la construction de 

l ' immeuble se chiffre au-x enmrons de 1 1Θ0 miilion^ de F B . 

PROGRAMME D'EXECUTION ET DESIGNATION DE L'ENTREPRISE GENERALE 

L'exécution des t ravaux débutera en été 1976 et se t e r m i n e r a fin 197-8/début 1979. 

Les en t r ep r i s e s admises a soumiss ionner ont été chois ies ap rès p r é 

sélect ion selon une procédure r e s t r e in t e . Préa lab lement des avis avalent été 

publiés dans le Journal Officiel des Communautés Européennes ainsi que dans 

la p r e s s e des neuf pays de la Connmunauté. 



La Banque s ' es t insp i rée des d i rec t ives du Conseil des Communautés 

Européennes du 26 juillet 1971 portant sur la coordination des p rocédures de 

passat ion des m a r c h é s publics de travaux^stlpulemt que la passat ion des 

m a r c h é s doit s 'effectuer sur base d'une publicité suffisante, des spécifications 

techniques non d i sc r imina to i re s et l ' é laborat ion d'une p rocédure permettéint 

de vei l le r à l 'observat ion de ces p r inc ipes . 

D 'au t re pa r t , la Banque a veillé à ce que les avis publiés permet tent 

aux e n t r e p r i s e s d ' appréc ie r si le m a r c h é proposé était susceptible de les 

i n t é r e s s e r . 


